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Congrès les avantages qui découlent de cette situation, à savoir la libre circulation et le commerce 
illimité et sans contrôle, en temps de guerre comme en temps de paix, sur le cours du Rhin, depuis le 
point où ce fleuve devient navigable jusqu’à la mer.

L’appui de la Belgique pourrait avoir aussi cet heureux résultat de provoquer en outre la régulari
sation du fleuve entre Bâle et Strasbourg, de façon à permettre aux chalands de la Belgique, 
comme à ceux des autres Etats navigateurs, de parvenir facilement et sans rupture de charge jus
qu’au port de Bâle et dans les autres parties de la Suisse.

D’une façon générale, la Suisse se propose d’obtenir sur le Rhin toutes les garanties de nature à 
assurer la liberté complète de ses relations avec tous les pays qui désirent également naviguer sur ce 
fleuve.
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Après avoir entendu les développements présentés par M. Teugels-Devos, l’Assemblée, à l’unani
mité, vote le vœu suivant:

Considérant que les statistiques du port d’Anvers renseignaient / révélaient?] déjà avant la guerre, 
un trafic appréciable autant de provenance qu’à destination de la Suisse;

Estimant que les propres industriels de ce pays, ainsi que son avenir économique, permettent de 
prévoir un accroissement considérable de cet apport;

D’autre part, qu’il est d’intérêt national de provoquer l’augmentation du mouvement transitaire 
du port d’Anvers par l’extension de son Hinterland.

Vu la concordance des intérêts suisses et belges:
Décide:
Le Cercle des Installations Maritimes de Bruxelles, attire l’attention du Gouvernement sur les 

avantages qui résulteraient de l’internationalisation du Rhin. Il se permet de l’engager à poursuivre 
devant la Conférence de la Paix, d’accord avec le Gouvernement fédéral, l’instauration sur ce fleuve 
d’un régime favorable aux intérêts des deux pays et exprime le vœu que le Congrès de la Paix pré
voie la nécessité d’améliorer les moyens de communication par eau, entre le Rhin et les bouches de 
l’Escaut.
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Le Ministre de Suisse à Paris, A.Dunant, 
au Président de la Confédération, G.Ador

Copie
Paris, 17 février 1919

En me référant à votre lettre du 4 de ce mois,1 j’ai l’honneur de vous faire sa
voir que j’avais fait une démarche auprès de M. Dutasta pour insister en vue de 
recevoir une réponse à la lettre que vous aviez adressée, avant votre départ de 
Paris, à M. Clemenceau, Président du Conseil.2

1. On n ’a pas retrouvé de lettre d ’Ador sous cette date; il s ’agit peut-être de sa lettre du 7 février, 
c f . r f  176.
2. Cf. n° 129, chiffre 13.
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Ce matin, j ’ai profité d’un entretien avec M. Dutasta pour lui rappeler la ré
ponse; il en avait parlé à M. Clemenceau mais n’était pas encore en mesure de me 
répondre; j ’ai jugé utile de lui remettre une copie de votre lettre et j ’ai ajouté tout 
le prix que vous attacheriez à être bientôt fixé.

A son retour en Suisse, M. Rappard vous aura sans doute fait part de sa der
nière conversation avec le Président Wilson et vous aurez ainsi appris que, du 
côté américain, on n’entrevoit pas la possibilité d’entendre les neutres au cours de 
la Conférence de la Paix. Je tiens à vous dire que les informations que je continue 
à recevoir du côté français sont en complète contradiction avec ce que M. Rap
pard recueille du côté américain. Ce matin encore, M. Dutasta m’a déclaré de la 
manière la plus formelle, que soit M. Clemenceau, soit M. Pichon, soit lui-même 
(Dutasta), sont d’avis d’entendre les neutres et tout particulièrement la Suisse; la 
question doit être portée cette semaine devant le Conseil des Dix; M. Dutasta a 
du reste ajouté qu’il se proposait de quitter Paris vers la fin de la semaine pour 
aller passer quelques jours à Berne.

Vous avez sans doute eu connaissance du télégramme par lequel j ’ai annoncé 
au Département politique que l’Espagne avait elle aussi fait une démarche pour 
être entendue, il est bon que les neutres se bougent et lorsqu’on m’insinue que l’on 
ne comprend pas pourquoi les neutres parleraient à une Conférence de la Paix, je 
ne me gêne pas de répondre que du moment qu’on a tout mélangé et que cette soi- 
disant Conférence de la Paix a dégénéré en conférence voulant réorganiser l’Eu
rope, il est tout à fait naturel qu’un pays qui joue en Europe le rôle de la Suisse, 
émette la prétention d’être entendu. Malgré l’opinion défavorable des Américains, 
j ’ai confiance en la manière de voir des hommes d’Etat français.

P. S. J’ai reçu une très aimable visite de M. Charles Loiseau qui vous fait dire 
qu’il a été nommé Conseiller technique à la Commission chargée par la Confé
rence de la Paix, de s’occuper des voies et communications, navigation fluviale, 
etc. M. Charles Loiseau se met à votre entière disposition, en bon ami de notre 
pays, pour vous être utile dans la mesure de ses moyens.
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Les Délégués du Conseil fédéral pour les Questions économiques 
et industrielles, H. Heer et H. Grobet-Roussy, 

au Chef du Département de l ’Economie publique, E. Schulthess

Copie
Verhandlungsbericht N o 1 Paris, 17. Februar 1919

Seit meiner Rückkehr von Bern sind von den Alliierten die neuen Waffenstill- 
standsbedingungen aufgestellt, jedoch noch nicht veröffentlicht worden. Immer
hin wird gemunkelt, dass nun auch das Ruhrgebiet besetzt werden solle, für den 
Fall, dass Deutschland nicht sofort die neuen Bedingungen annehmen sollte.
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